
a i s t c u a s 3 a i A i ï L & s .

JS A U A II S E l ß

#**«#*#**#***#*#* #*#****#*##*̂

La commune miste

V I C Q ü 'S S

- les articles 100 et 106 de la loi du 26.10.1978
1 "utilisation des saoa (EJ!)

-*. les .articles 1 ss de 1* ordonnance cantonale du
S décembre 1978 sur la protection des essis (CP1)

- la loi fédérale ein S.1C.1971Î 3'ur la protection des
©ans: contre la pollution (L3?3) et l®s o.räoiinancee
d*as:ëcutio:a qui s'y rapportent» j compris les direc-
tives reconnues (p.«3C, celles de l'Association auiase
dgs îrofesaiozmels de l'Epuration des aaos» Hoziaes
SIA)

— la législation cantonale sur les constructions (loi
caatoaals du 26.10.197S sur les eonairuetio.ae j, or-
deœnaaice du 6,I2,197C S'ur las construetiuiiî äderet
au 6. 12.1 978 coiicexaaaïïl la proèodare d'octroi du
permis de construire)

édicté» sous réserve d': approbation par le senrice
des

1© présent

» U-éîiéralités

fâche de la
commune

- cOiTuaun© organise et surveille sur tout le
territoire communal l'évacuation et l'épuration dee eaux



31'iriai'Oa d'il
itfSITÎ'

2' Elle établit et ©atretiea 1$ ré® «au public
casaallsaiioas et le raccordement des eaus: lasé-ss à la station
régionale d'ëptiratian des ©sus; (3ÏBP)

.la vert articles 20 as de l'ordonnance Da-
tons.!® aizr là protection àes essx (OEE) OB. fait-, sta» la, base
dia plan coBumaai drasaaiîiiss©meiit, les distinctions

a) les secteurs délimités dans le projet général d® canalisa«
tiosB (périat'ìtrs du MG) qui correspondent aux zones de
construction pour autant que le périmètre ne aoit pas ré-
duit &K. fonetica d'toi plan de viabilité à rëaliaer par
étapes sur le pl£:îi ocaaHBial (art»21r 2e alimla ôFJ3)ï;

b) le secteur d'extension elea terrains à bâtir désigiië coEame
tel àsuas le plan directeur de canalisation (périmètre du

'fiabilité

o) les secte'iîra d * agglomérations >- les hamesax etc* ( secteur
d""assaiaisseiaeat publie) qpii doiiresit ètra assainis par la
ßs§MBWie- a.u moj®îi d'ian raccordement à 1 * installation ©ert~
iii'ale d'éotaration des est« usées ois. au moyen d
propre station

ci) 1s S'soseur à assaiair oar les propriétaires foaci-srs pri
~rée ©t à Isura propres frais (secteur d'assainissement
»rivé 5 *

1rtio2s£,,2, A l'in-térisur du périmètre dia PBö légalement
l^Btitu'î selon l*QPBt la viabilité est déterminée iîîMr les
prescriptions de la législation cantonal© sur Iss uosistrue-
tions (art.71 ss de la loi eia? les constructions: art.. 139' s
eoisasuaal àé viabilité à réaliser par étapes.

•?
"L'sottérisxir du FDO arast viabilisé gu® pour les

secteur® publia® d'assainisseasut dans la mssiare i^idiauée
par le planoosmimal d*assainissement (art«23 QJ?3)»

L'évacuation des eauz -usées des aoaes de Tille«
giafrore et des seoterurs d * aösainisseioßiit privés incombe
propriétaires fonciara» II est loisible à la oomaam® de
décider 1 "octroi d© subsMea appropriés pour les cas de
rigueur excessive*



Cadastre aas M^S^^Â ^a étaMit et tient réguli-àraaerrfc à
confirait es .jfMjr œa plaïî de situatici:» àe lf ensemble des Installations..

"De pltts, la «Oïaaame conserve Ifss Disais d
3fl2.tion. ?3,'Tf2C .X'3S tlOSZUSSS Ci® U.5ÌJ3.2.3* {OS,däS*fe*I*© «ÌSVS -COS.CÌ'

4

droits de conduite soitr conduites 0ubliq'Uj©Ê
ainsi cnie pour Iss eonchiitas privées crui a er'srezit à l'accom*-

î ) Droit de plissemejat d© tacà@s ptaM.i<p.ee peirreat être acquis selon la
conduit© proeëdïirs fla.ee par À* article Î13 3*'̂  c-u «aasre par des

.contrats de serviteiâes«

2 dépôlï dss plans de conduites aéra
az prefriatai±"®a fonciers par écrit* @t au plus tara .au

*. de la mise à r'

a'1" est acooi-dé a.ucxuae ;iiKlesïïiité po'izr les droite
laitesi „des îadamxités p-ûttr dOM«>agee aasisés par Iss

mesures assiauablss. à i'*«2propriatioa dsraeursat réservées,

«ataat qii*il n* existe gaxeœi arrangement
das csinäMi»* osa'teàctuel a^sc. des àispos'i tions contraires » Iss conduites
tes piâfeli« publiques sont protégées dar® leixr état actuel au sens de
>ya-®0 1 ''art i-ale I î3» 3® alinéa da la LOB»

2Bans la régis.» os obs-ervera i-îae distance à®
4 aiëtres ©ntr® las constructions et les conduites, JÖSSIB de«
sas particuliers r la coaiirmae peut ezigar taie distance ;ol*ae

si la sécurité des conduites l''®:si.ge-«

réduotioa âe la dls*l.3,rc'S is.?.,xiô règle
eatre coas'truo tions et ûcMduites f. d© slm©

eoas traction SŒT IEDS coad^in« ptûl lu aa ac.fit s'a-
à l'1 octroi d*œna autorisation d«s la

1
c } Conduites ^^Üäa^Z 3*a aoiaaixae eat er droit, déjà js^aat d*aeqa0rir
aôiis la le terrain a.£fe-cté à la construction &es ro:utes# d® poser
càaossée Isa eolleeteurs 'et soiiares eoaâiiit@s a«js lf'aire dee f attires

routes* 'four l'octroi d'iadeaaiitée-,, 1 Partiels tC5» 2e alinéa
de la loi sw les eor-;a 'éructions est de

2On é¥itera? dans la mesur® du possible^ de poser
les contìnites sous la chaïu^séc -.. . Cn tic;r^"ir% cocete des «on-
daitas- déjà estistaatts ©t projetées de-fi
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3Pour l^stillsatioM. de volas pôllques ~f
requerra 1 ''autorisation äe l'autorité ci© aunreillas.ee
routes | l'utilisation à©s routes cantonal.-©® ,.- es particulier*
est subordonné© à autorisation du service âes ponts

Grgasae

ascéeut-iom

Organisa—
tioîi d-e
droit privé

? ï*e- conseil eoammisl est compétent pour l'esse»
outlosa et la, am^eillaïiee des mesures de protection das
eaux« '

"3 . . •
**11 assisa© en particulier les tâches suivantes:

a}- le coatrôle des
le contrôle de l^satrstita et de l'exploitation règle«--

des installations
ÎMiinatiunc) il ëdiet© les prescriptions permettant lf

dès installstio^as- 'aoà eoaformos, ou lear :?4tabl,iss@iBeai't
dans l'état conform©
il exécute l©a aatres tâches légales Isa
e®ll©3 qui lui sont assigné as par les artici«® 10 et 16,
3© aliaéa de 1*ÛP3) dans la assure où tm autre organe à e
la eOEsmuiï® a fa pas étô déclaré compé teilt pour c©la».

Pour 1 * ©sé.cutioa des âécisioiio» les prescrip-.
tions s*or li<3xéetttion p-ar substitution (art. ti CPS) et sur
les mesuLTsa îiamé diätes ât coercition (art, 12 OP!) sont
applicables »

It®& décisions visant sa pa^emier liea 1«- proprié
taire ou 1 * eacploitant. de e-oastructioas et d* installât ions.
2ril y s pliisîeiars propriétaires, ou plusieurs sxploitiaata

répoiadsnt séliàairsmsst des fraisi 1s droit réctasoir©
les ''àis.p-Qsitions &u droit civil d«aeîar© réservé*

lLa coiamane surveille et appuis 1 ' activité
déployée pas1 les - organisations privées qui acc-oiapliaaent
des tâches publiqii®-s dans le domaine ds la protection dss
aa'ux et de l'approTisiomi^aeKdt e^ eauj elle éâiots en leur
lieu et place les d, la positions néceesaires à lrégard des

non m&2abres daiis la périmètre récepteur«
2 de droit priva n*acSi'G®s

coaplissent pas leurs • tâciï®^ ou ne le 'font qti* imparfait 0— •'
ment» là comiaun© peut» après leur awo-ir adressé on "swis

,. "prendre à leurs frais les iaee'ui'©a aëcsssairea«



XI» Jöitorisatiems «:G métier© de protection

1tfj
MMIM P

installa t ioii0 on ^rsndr^ d*a.atr®s .̂©sta^s semîaat à la,
protection deß <3?äua; ürii poiwsoat cassar im doîasiagg à oell@s-c.l
©S*& :%©S13. 3.S3 T'®QJUUO;£"ÌA' 3^ä j3*"StsJ.S.ûJ,® "öS.© vslXÌ«u2?Ì3ai'Ìi.ìOB, a C© u
effet.«

.nfl

^:e0as«it®Ht sa partioìslier mie autorisât io-n
l'éta'bllsssœeat et 3.'* .»agrandissement ciss o^rrages suivants s

a) MtiiaeGte e^ jiartiâs d« bâtiments tì,ve« apparì; à*e>-..a:i

autres coastruetioae 'telles
— blitjjaeats et ias-t-allations s@-rrant à l'entraposage,

asi -trsaaTassment st au transport de li<:niides pouvan
altJrsr les eaax» da même aue csU.se îserw-ant à fa—
Isriçaer oes lipides» 'a las traiter, à Iss ut
à Iss 'ferar»s:forîaôï» ou à éliiaiaei5 leurs rë-aidasj

=* installations s.erwaat à éFcrsr» rscuaîllir ou ë
ctisr ciss e aus: "ìastì^s^

•»- fosses à- 'Sïigraie- st à
- plases de par-eag© a^fec possibilités da la;ver lee

es à m

c) plaess d * extraction âe aatérisiia: (earriër^Sj, sablières
iàres. et aafe

à) places d * eïitregossge POIÎT produita ^L. l 'ii^duatria et de
1* artisanat,, matéî*isiï3C de cons tructioxi et; altresì

0) plaças de- âapô'fc poiar. -ordiïrea alîiagèi'ss » déchets agricoles j
Jji4.as'feriels et artie-^na^oc, âécoiabrss» -aiasi que vë
ûiaeàines st emgia® de tout genr© hors i*-uis;àgs et ea
d|:azìiaia'ìA (clos d'^ë

f) places de

g) o âme tiers©-*.
"5 tsnt d* autre part une autorisât io

si) les taAaasf onaations » o*sst«-î~d,i.r® Isa •,T/;>lixv..1.c&iti'uiiti
tantes du paint eie "reta de la p^otsstxdii das eatue ip
té ss aus constructions et ine t allât ions 9 iiotaauaeat oeilsis
qui ont p oiir but dHagrmuiìr le colaste ut.il«9 ci 3 .3/:a»pìoatsr
le ïiombre de logeaient« ou de- exxas^er I* snode d" 'utilisât ion
•ou d 4 exploitation!
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b) 1" établiasemsat d * habitations «o'bilea» caravaaes, toute
«t autres iaatallatioas seraiiiabl.es à l'extérieur dllf3ae
place da aeaipisg autcxriaée et ce au m®stö endroit OQÎO*
une durée de üiue de troia aoia äans 1s ecuraRt ie l*'aii
sise civile**

c) tout déattt de matières solides daas des •eau*;:;

d) tout genre -à*'4cfulement d^saux tuseee par iafilaratioii;.

e) tout genre da d'I-yra^seaerii d* 38,10: ciana 'KSI COCTS c

_

*"'Öoat ©aifia soumis à lias autorisation en matière
d@ protection das ®syjc pour autant qu*'ils sont projetas dans
des rëgieïîfi oà sx:ii3tac.'t dea emxi sotit^rraiass (aûîc^aur de
arote-otion. des '9aïa; Â-. 3€)aea ©t périBiëtï"es d^ ci-otsc .jio'a.j» y^ u »*

des easA souterraine®,, bsassins Ysrsaats ia sources}?

a) • les modifications ds plus de 1^.30 a de lismtsiir a.pportées
asi terrain dass la ssose 3 ( eoaiiîlemeîits et escea^ations ) |

les tyaYsux ds -eonstruetioa e-t d® creusage d« tout genre
jjcmr 'auliant qii*il3 portent ;jußqn*a plus de deiac vâttres

du ai-rea» maîdjOTa de la na.ppe d * eaa . soutar— .

e) l*:satre|3Cgage passager da liquides qui petrrsnt altérer
Isa esus: st d® ißatisr©s 3o;iid©8 solâbles daxis Inescai

d) les tra^SAS aeeïMJplis àaas le sol et dans lesquels oa
irfeiliss clés ma.tièr@s et liquidas poiairaat altérer les

(par esesaple isprëgaation des fotideiaeats d*un bâti
«t autres 3oaiblaM.es ) »

s) la ooîiatructïon et la modificai; i cm Lj-pair-tcinte de roates
appartsîtset saz eoiiammes c:«i mis: particulière |

f) X®o corrections de rivières et ruisseaïus p0avaB.t ;riroir
•aae- iaflaeaee sur Ix, régiaie des eaux du voifîiaag© (par-

le par infiltrati on) •.

d'autorisation ea. matière de prc-
sbligatioae -fcscliìom des eaais s *' appliquent pa-*1 ajialogis les dispositions
das autorités ipi règleàt la p-rocé^'ore- cl^cotroi du. pe:rsâ;a da construire»
ûOGip*ête!îitas po'siï1 autant eue la naturo -de 1* affaira ou la législation G&&-

toaale 3«r la,, protection des @£,.ux a* appeliez t pas de dèroga-»
tioa à c-stt©

. à® déli¥rsr le pesais da c0:aatrtd.r^-, las
autorités corapetenf.es sn raatiëî'© d® perïaly d© construire

it si les autorisatioas néceesaires cos-CA-riian^ la
. ̂  '̂  ̂ ' ^Jn*h i'^^A p*^"* j-**f'i'̂ .*f'l o^s.f3 * ^' n AÄ" ">1 ' -"' ̂  "h .^'.'1'"' 1 M
4.4*5^**. WJ4.-» î'^ '"O' i.41 ...... >ïi.Ji^WW-'^ 't.'k'.,̂  %«.K.> .*. W ,.1» W V'̂ . .....î. ^ '.-A1 W ,;^Î..^..AJ ..a» Wjv

cas» 1© permis de coastï°iiirô ae peut er* prliicip© pas être
ctelivré.*



reliâtes tentlaat h la orvöeetioa. dea âaxss« «
nt êtes adressées au coeseil e«^m2* et établies sur

forcala officielles e îie-ei doit êtrs rapila complètement

t jeiata à la requit e tens les plans, das-
eriptifs sto*,». permet taîi"i d« jiagsr sa eseriaissaBce d© eauae»
Sa particulier y on '• joindra ®n 2 tsemplairss et mails dea

l; et de 1 * aatew du
a) aia plan <i© situation a 1 "échelle da piaa -oiadasatral» L@

pro- jet y aéra port« ainsi épie les e-œialisatio-ns et autr-es
co;aduit0s p^atollcmes esiataates»

"b) isa sxfeaJ4' â@ la esatte tapographi-iae ' aw. H250GO CHI sa
.. t s 50000 a/r©G -iës:lgaatiae. précise au listi cna, e-co**èeïais®s :

0} un profil «m long a® la -conduit® de raccord 3ïa a fit , I
à l*'é enfila dû plaa cadastrai» haataiirs 312 î i î ' , , " ,T .r.incl
saent

à) é'?eiî.1r<iellasattent. les détails des regards s
d * -I K'xrra^ioa at d«s insimllations, spësiaias (par esssssls

stìrs d.'* huile» d® .^raisse» d'.-jsaeace ou

.,pp:ur autant 'que ce- aoit siéc^ssair«», la légitimation- coa
c@i*aaat i*oeti*oi dia», droit da conduite cm G*'®^ droit
d*iatrocl'actiOîi daas îme conduit® privée.

'S^ .preture d*un 'besoin o'ojeetiTsment fondé» aa
asma d® l*airtiaie 20 îiPB^ doit êtr« -apporté® po^ir toute.
rxowslls coiis tract ioü su poiar toute transformation <ie bâ
aissts sàtués hors de la SQSXÊ à© coastrustion. S9 il s*;agi
draa projet d-@ uuastrii,:itioa IÌOE agriecls» -sue . ciesiaM© sa
aat-orisatioa d^âsceptiôa .au s-sns •«.© 1* article 24 ^Q la l

ar l®a coßstructiaiis doit- êtr-© r@quis.s*

i® gè*" . jff3^*TO .̂.Ju.T. ö* il B
'' iitportaiìc© t si la situatila juridaq;a©-:a':«st pas claire-„ d®

mêm@. già*es TUS d * installations et «sesrnress pré a en tan t
©iable diffioultéa et à réaliser daas des secteurs d'samc scuter*»

raiiaes o«, août limites <ïe ces secteurs* I*'intéress4 peut»
ATaat cl© prédemter une rsqHêt« proi/rejaent dite, so'umsttrs
îaas rec|tiSt« géméTsl©! en ;par-ail omis s "8 appliqu-eat par amlogj
lea dl0p-ositioïiS 4u -décret concernant 'la procédure'-d'octroi
dix peÄis da constrolrs relattore© .ans dsïË«y:Mteo. générales «Sa
construction.

* -foir article S



ß prëalaslsa et las auttarisaiios
générales a® Usai l'autorité -eoïBpé'tsate -,-{T,.*-3 pgadaiat aise
mois sa. plîis et daa® la mesurs sedamosi au eets âéoisicîi
et autorisations s® »apportent a^i; faits asatìariua^ d

. si 2-a 2"SG^â't8 s« rapports à 021 projet aorrfc il
r u0saaisssc.ee p:abli.aii©aest sa .sortis da . décret

coacemast la procédure d*o«troi' au. permis da construira
•ail© doit être publié© dans les formas ce la piäblis&tioii =s
ratiere de ^oastructian et airee ludicatiaa dae mes^xrss pré
Arnési de pratsefion das eaia*

f ®Ta -sa outre Connaître pub.liiinasa©nt a@ la
2""Cî

ier« usuelle et- «ai indiqaaîit Isis aesirres
prot^-cti-ân â©e sasrs» les projets mentionsés ci-après s

a) .- las citernes smtar?é«S4
•* les stations de Ala tributila d® earìraraats liquides^,

î>), si la projet «at destîaé a ëtr© eïésirtë dans UG secteur
d-'-aau ' isouterraina (.sactsai' us protecticÄi dea aaœi 1̂  sc

isis. des asus. souterraines -, öss-alas versaats d

' tout genre d.® plas@s à© traasTaseiaeat f aar liquides
gœ^irœit altérer las esasj, à 1* sxee.pt ion de celles
aest.liiees .aaz installations boises tiques de claatiffage
d1^!® csapiaeitô iaféris'ere à 5G 000 litres ̂

ÌBf;?tallaticsK*' d*éptaratioa paï'tieiâlièrss d© tout

îiatiOAis dfea?is usés!?' g, p0iiri .äU-t^ui» nu.* allés 'te^>»
à û©s soîiss et fëriaàtres d-3 yi-Gt^-^-ticn df«a;ii

souterraine » aiasi q;a'a?is biassino versiyata de sources &
t «t aTssjuiiassment de lae®s d®

afHaz de eoastna.etii.-OR et à© creusage ^^i
jïts«ïu*à âems oiètres sa d^nsoua du ni^aaa aìaniisaffi ile la.

«- eonduites enterrées ..jatrr liquides pornrsmt 'altérer les.

*** trswwas: î'çriatier® d^s oasœi -5 st ?les pa

l : Si 1« traitsaeEi'tr d
|s*oteaiioa ìaplì^ua .1* octroi am

de la coîaenane {rsccordöffieat au jfésefiui a * ->\g:c ata t pai' ex. ou -\ai3 l.ci
préalable (par ex* crédit lors de eons tractions sans raccorde-
ment iaiaiéciat aa^ canalisationB.» article 31 OJrB) y DÏI. 3tatuer:;.^
aaissi vite ci,ne possible sur ce point ar^ee caeatiasi -ieô é'̂ ea«»
tiiellés posoibilitéa de r



i i"-- y»r^ fcioa ' aSUIùì§«JJI ^ conseil o-omianal veilla à 00 uU«.3 l«s indi-
d« la -iécl- cations ' contenus® âaas la requête et la do-oiuaentmtioa y
sioïi relatif« soient eo1 -\plàt®s y il esaaiims si IMS dlspositicna

relatives h la aroeécrare -et Isa autre© - prescriptions de
droit publie ont été observées.

- y -
. . - . . "Il dirige les- poiarparlers de coneiliatioa»

B 11 iiWits tan représentant de 1* autorité oui a la '
de ©tatti&r smr la raquêt© si les ciiffieîilté® du

cas lô iï
3Snsœit-e r si la aüjasnms a* a pas elX@~m§ae eette

oompé.teac«, elle transmet à 1* autori t« competente le
de la requête- swee 1s procès-^erbal des pourparlers d©

et son pros^e rapport.1

t^fois-j, si la constrttctiozi nouvelle ou la
projeté« fâe trotnre sa. dehors de la aoae ä

bâtir» ella adresse ?.a r®(3iaite accompagnée du
d'raMÌ;c»ri3atÌQ£ dS:®3cceptisa aa lapart^îssia-t; de I
at <îe l*smiipeœeîrsf cczïf-offfiémeat à 1.* artici.© 24 iô la loi
sur les es '

5«e eoaseil •QGmsmn&l. doit ©îcaminer d*offic© si
la ^eeraêta porte -sur ^n-® construction tUA^rsli® ou tme
* oafaiation à exécater en dehors du terrain à • 'bâtir -vsl
dulliâita (art. 14 et IS^f 3® al,«,, û® la loi sui' les sa
tioas» art* -117 <ae l*-ord'O3ànaace y r&latlwS ^ il est tenu,».
1® cas échéant», de rendTQ les autorit-ssB caaipé tentes att-en--

• » - . eas d *

. 1. , - , .1 uass la, r^glaff l'autorisja^iaa ®E. .M,¥iàr® d©
tioa- et pro-testios des SSI.IÄ ©st cümrrnan.ioae'e 3», jouais t-©mpe que le~v T-T-.J, wr .B- ^ ™- — — .— -W — -wp. »- T.,«— "• — ~^ ^— -" ~ ~f~m~m 2. ™ -w-w -~ jj_ J^

is de construire*

""Bile ôuTisnt ca^uoue si les- tra^rsiax d^ssé
.a8 ont pas été satrapris daïis 1s délai aliane

si slls a été délivrée , ea, co:rxa@a:i-*'3 arrec •'ine ^^"'Oôdtire
d* octroi du persia de- construire,, elle .partag« >le sort du

is de construire relatif an objet» -
3 ïis ds ' .1 législation, sur les

s*appliow>nt par aaaltìgiu à la révocatioa de-
l'aatorlsatiao,' s:a matière de protection des eausi cette
dernière- autorisation peut en "outre subir des luodiflcaticme
arant le début des trs¥mux d'exécution du projet si», après
coup-, est int-erv-enu® uae possibilité de sases'urea eonaaanes au

des dispositions dij la .I*U3a et ds l'OPl»



III. ateIiè?atisEi d®
techniques

Obligation

iraasf
tìoss

1 -J^ ïotit-sa 1-08 esox usées au periata ir® d*oa réseau
•d '"*• égeaïts da'iveat Ìtr@ âéTersé-ss dans ls.s esaialisatioiìs

era, dass 1̂ © canalisations privées d*iat<yre~t pia
(.art, IS Iälr.3},

*"0® përiaètrs
et installaticms- situées à l'intérieur de la aone délimitée
2âr 1® £BG de oü&ae que les o obstrue t le- sas «t iiistalla.ttems,
si1nié©s e.a dehors da cette saae? dsu^i la Ties^ire ou l«yur . • '

au râaaaM a'e«;ow.ts -est opoort'aa et peut
être, exigé (art* 18 de 1 * ordomumc* fédéral®

sur xa prot-ôctioa des eaus) .

'. Si l'écoulement libre s'est oms possiale,, las-
eaux uaé®s saront

Dans la -règi©» Iss eatìx v.^ees sdénagèrss des
iis .'.ïgricol^s sont 'déversé ss dans le réseau

d*égouts publics selon les principes ci@ 1* alinéa 2 du pré
artici»* ,

préalable
des

provisoire
et renoncia-
tion eonoer-»

v. les
ins
tìoasi- « *

les eaarK usées oui ne se pr$t.©îit pas à être
dans une canalisation ou crai peuvônt ïiuîrs au

procsesus dépuration seroat rsiiduea iao ff eus lires par %ua
traitêffiëïrt spécial snrant d'êire -eHvojass aus égouts» Les
frais .ssusés par ce prétraitemezit iiicora"b«nt à lr assujetti*

3* il s'agit de cosetructions îio^nrallas ou
-a' axista datraasf oï-mations pour Isscsellss

de raccorâeaeat à i»ie station centrale d* épuration des eaux
usées r iaai3 que par aillexa'S les conältioaa sont rempliea 8ïi

l8 octroi d'wis autorisation d® protection des eaicf.j> il
s-ara,'Aïï. yàgle général délivré îîne autorisation provisoir©
préTdgraat ciss ;me8ixres eis r-Sfnplac«sami'G appropriées jiMiqu'à
ce C[U© iSoit dojanée la possibilité de raccordement«,

. .-,.- • v "-.-. .-.. 2 ' ; ' - '
A titre de •sae^'ure de reiaplaeesieat s il sera établi

e» pr±£ßip@ mie iastaiiation d* 4 piratica aëcano-biologiqu« ou
ciigsstir® a trois

. JIt& départeîaeîit àe l9rsîwiroEiieBieiit et de l'équi-
pement (BIS) peut toutefois atténuer e©8 es:ig®nces ei les •
circonstances spéciales d'à cas le jìistifieati elle fise
alors Isa conditions dé taule ©s df'011*3 t^lle renonciation»
Beïsa©ur.eat resei'vés les articles 21 .et 26 de l'ordonnance
fédérale generale sur la pi'oteotioa d es



à titre ae compensation pour cette renonciation»
le propriétaire foncier QU 1® détenteur de permis - de cons-
truire versera à la eosaaiei® mue contribution tsni-qua eorree—
ponâant à l'éeomomie d® frais qui en résulte pour lui. <3®tte
contribution ira à 1221 fonds des eaœc usé-es -aniquement affec-
té sus installations publiques- des eaux

5• ï»a eofflsmne fixera dans un règlement spécial la
perception à es contributions au fonda des saus «séea-f- elle
petit, en vertu d-e la loi» percevoir ces contributions avec
effet rétroactif à dis ans au plus» pour autant que 1*even-
tualità ä*tme telle psrc©ftioïi ait été signalée à l'aesu,—
Jetti ou à la personne doat il tient ses droits au moment
ou a été faite la déclaration de resonelation.

Artiol̂  ff2 les propriétaires fonciers sont tenue d'*établir'
collectives des installations eosffiitmes cl * eaux 'usées t ' pour autant qu'il

n'en résulte pas des frais supplémentaires disproportionnés«

2î»es eaust usées provenant d'entreprises indus*-
et artisanales ainsi que de bâtiaemts -r.oiì habités

en permanence tels que maisons de vacances, doivent être
mélangées avee lea eaxis usées ménagères déversées- vêguliars—
ment .

exploitants d'installations existantes
privées ̂«t̂ sux î é@s sont ténias ••"iâ*aîee«(|ib-er .les eaux usées
provenant d* autres bâtiments aîieitas et nouveaux âans lea
limites âe la capacités da letars installations» au feesoia»
ils agrandiront ces dernières.

4Celui qui construit d@ nouvelles iastallatione
privées <i*-@at:: usées peut être tenu* ©a vertu des principes
énoncés aux ter et 2® alinéas de concevoir son. installât ion
poiar la rendre apte à recevoir les quantités d'-e-aua: ua-ées
provenant du périmètre récepteur en vue ci ''ma assainissement
ou ä'un lotisseatent iraaiia-ent (réserve de capacité ou réserve
ci * extension) .

5Xi<as frais âes installât ions collectives seront
répartis stji1 les propriétaires- fonciers sn .'proportion âe
leur intére 1 1 une nouvelle, répartition a lieu ©a cas de
raccord amen t s. ultérieurs.. Oa iîitérêt convenable p«?ut être
porté s-n compte pour la réserva de capacité (4e al*}.
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b) Ordonnances
4

volile à ce gué Isa installations
privées fassent l'objet ä*tm® .plaaüieatioa opéré«

Infiltrations

Principes
généraux*
systèmes de
séparation»
piscines

23110 .prend an 'besoin le® ordonnasices aéeessairea
comprenant la répartition à ©s frais», la détermination â&&
personne® responsables das- instàllatioas , ainsi cme la
réglementation des questiona à1 ordre t w ̂unique ». administra— '
tif et financier ••

"3Les dispositions de la législation sur les
constructions relatives à la viabilité de détail -s ̂appliquent
par analogia à la procédure. Le plan et les prescriptions qui.
s*y rapportent nécessitant l'approbation, du ESii.

4
ï«es puits perdus pour eaux lasses.» -épurées ou

non.»- soat en principe interdits •„

2'ï*€ requérant qui demande qu'il soit fait une-
exception à 1 * interdiction, d'infiltration doit apporter» par.
des éléments hytlr ©géologiques et par d* autres preuves eass

nécessaires», la preuve de 1F innocuité de la mea-ur©
requiert.-»

peut exiger des examens complémentaires',
notamment des essais de traceurs» y compris la preuve
quantitative àia cheminement du traceur«

*ajH?i;Ola. 25. Les raccordements cl© bâtiment, canalisations «t
installations accessoires as .peuvent être établis que par des
spécialistes qualifiés $ si celui qui construit se peut justi-
fier des GOimaissane%spéciales nécessaires et âe l'expérience
profeasiogiifelle vouluer la co-nœ»a© doit» aixi frais dm pro-
priétaire foncier» se eàaxger1,. en plus du contrôle usuel» àe. •
tou«as les autres me&ures de vérification, telles que découvri
coapléteme-at lriiaBtallationt **'£aire 1* essai d*étanchéité et
autres, qui eozit indispens-ables en vue d© vérifier si 1@©
prescriptions et directives applicables es la matière- sont
entièrement observées.

2L*aau propre (©au de toit, de font aia«, d'avant*-.
place» à 1 'esceptioa à©® places d® statiûmiement pour

à moteiiTj l*abalti:seïaent persaneat as la .nappe d*'eau
et autres) doit être complètement aépaxée' d®

l'eau polluée et soumise a infiltrâtioni si ce a*est pas
possible.» elle doit être- éiaeaée séparément» s'il ,afes, '
résulte pas des frais disproportionnés.

« Modification 19/8s 3-èiae alinéa du règl̂ aent-aiodàle 1973/74
supprimé

** Modificatioa 1978



%es éaaix usées provenant d® places de stationne»
ment perur irëhic'slas à moteur seront es regie generala
évacuées la canalisation des ©aux tisées.

4Sn ce qui coaeerae Isa piscines» l*®au d®
.rinçage d'à filtre ©t l*eau de curage du liassia seront
évacuées dans la canalisation d es eauit usé es l'en revanche,
le reste fia contenu du bassin sarà évacu-;, dans l'e
s*il n'en restait«'-pas des frais excessifs.

pour saux
usées èpa-
ré es

£*'GJO?H dé-signe l'exatoirs pour les. eaux usées
épurées si des aio t if s d'hygiène des eaux 1* exigent j le
civil stalrae sur les prétentions en domma-ges-intérêta
pourrait faire valoir 'le propriétaire des eaux.

Tracé' des ;£e réseata de canalisations sera conçu à©
ai-ère, te": ".e. que, sô us réserve de ' 1 ' alinéa 2t les ©aux usées
parrienae»1» à la station d ' épuration par le chemin le pliais
court, âans- les temps Isa plus bredfs et sans arrêt ou

Yiauâlité
d<a ï>ase et
de détail

les constructions nouvelles , au-cune con-
duite d'eâ n: osées ae sera jàusée dams la zone d® protection- -;
autour d*m cagtage d'eau, souterrain©» Pour le raccordement
des constructions escistanteo on s'efforcera d* éviter la zone
d@ protection- dans la cestir® du possible«

Artiele.;i28 Lors d'établis-sement d® conduites privées on
eo-m-pte.* pour ça qui concerne le diamètre, la

fondeur et la pente.», au projet- général de canalisations
la

' Si des installations d® viabilité fondamentale
doivent être exéeuté-es pai" d@s particuliers» les frais s
remboursés" à. ces personnes conformément aux dispositions.
de la législation sur les constructions (art* 72 de la loi
suir les constructions}..

'5Pour les installations de visibilité de détail»
les dispositions légales stai' la construction ss ont ég
valables (art. 73 ss de la loi stir les cQnstructìo.ns),

Esécutiqn
des con-*
duitss

f otites les conduites de canalisations
dans la mesure du possible, être posées d-© manière recti
ligse* Slles doivent être étaneàss*.

modification 1978



l'os® d«
tuyaia

*"3a cas de changements û.® direction et de oentes
des chambres de révision doivent être aaéaagées .

"3ï»es canalisations secondaires st les co-uduites
de raccordement d@s iameublas devront • aboutir à mi-hauteax-
d0 la conduit« ^ principale » aous ma angle de 60 au aasiaraffi
a t dans la sena de l'écoulement des ©aux. Les raccordements
devront», autant que possible», être préservés contre le re~
foulsmeat* A cet effet» on utilisera, des pièces -3e raccorde
ment spéciales«

Baas la règle» les conduites de raccordement
seront raeoordéea aux regards de contrôle* '

éviter la pé;îiëtr-a*«ion de de canalisa-
tion dans les bâtiiaeata ». on ia*3 iallsra des siphons et on
établira des ins-tallatioïis d* aération. àTaat ci* être amenées
à ans las canalisations eoauatma-l.®®». 1-ss esiis usées d*un
bâtiment seront dirigées vers un regard clé contrôle«

,ârti.srle r JO Lés tuyaux seront posés siir un bon radier d©
béton et toujours de bas en haut* Les joints des s-ections d®

seront iJarfaitsment étaiiches et hermétiques.

~ Sa régit générales,, les tujaœc seront enrobes de
béton Jus fil1- an tiers dç leiur hauteur« In cas de farte solli-
citation des tuyaux, (remblayage de faible épaisseur, grassi® •
profond sur de pos^j sous—sol défavorable) 1* enrobage sera tor
tai st s'étendra jusqû aîas: parois -dô la fouille. L * autori té
qui déliYr® l'autorisation peut prescrire des tuyaux armés
•si cela s* severe nécessaire ? normes SIA 13-0)*.

3La fouille sera remblaye© soigneusement par
couche® par du matériel approprié.

Locaux si*
tués en
so'tis*-sdl

Jt, l'évaeuatioa des esta à© caves et pour les
raceörderaeats de locais dont le sol se trouve en-dessous dm
niveau de refoulement du réseau d*égôuts9. on inatallera un
clapet ci® refoulement efficace*

"?"31 les eaio: usées doivent être élevées artifi-
ciellement» le point culminant d© la conduite ae réfouleœtent
?îo".t se trouver sn-desŝ a an aiTeaii de refoiilamerit de la
caaalis a t i an »



Diamètre Le diaaètre intërîflœ?" des conduites àe raccorde
ment d''iasaeublas ne aera gas iaférieiar à 15 cm.

'La peate sera choisie de maniere t©He que toutes
Its sïatiàreg polluaate® soient évacuées j- alla sera répartie
aussi rëgîîlièr@m0ja1î que possible.

Les Dentea suivantes sont Taxables- en principe:
- pour tuyaux da ; î5 cm de diamètre 3 f*
- pour .tuyaiaz d© :'2o cm de diafflètre 2 ^
- pour tujam de -30'CM de diamètre I %

Matériaux
des coa-
dultes

d'épuration
privées et
fasses à
purin

Po«r Isa canalisations» OE -utilisera des tuyaux
. de boaae qualité * Les tuyaux en ciment doivent svair -une
longueur aainJUnum-'äe 2 ïaètres* On utilisera des tuyaux avec-
raccords- souples .et étanches,.-

'""j?o-t,ir les eauïc usées contenant des matières
susceptlblas d'attaquer 1© eiaesit, ou pciir dea eomctaites ;

qui seront an contact aveo des eaua: souterraines ou des
sols agressifs- on utilisera des tuyaus réBiataat mzx. acides,..

3 'P-our les conduites s0̂ a presa ion, seuls les
tayaiix spéciaux: entrent en considération«

1
;â3'tiol®.:i314 " Les iastallatioES d'épuration partictuièi'eo et
les fosses à purim doivent itr© à 1'esterieur des
bâtiments-* Leurs .aiura extérieuris seront séparés complèteoeat
des fondation» du. bâtiment-« Si les installations-sont, proches
ci© eea fondations f on les en isolera par des aatériauj: ap-
propriés. Des exceptions petnr®nt Itrs accordées pour fosses à
purin. d'*'étables nouvelles et cela dans la mesure où les con-
ditions statiques la permettent.. Cette preuve doit être foi,;o>-
nie par 1s reauérant*

2Sll.es- aerôût aménagées de telle manière que 1s
«t la •vî azig® soient possibles en tout tempe»

3-,Les fosses à purin- et les ailos à fourrage doivent
être é tanches ©t -.'a;-' avo ir aucun' trop-plein ni auettïi ecoolsment
qui conduis© dans: .le sol. -»«cviroBiaant à IMgout ou daas tm
eotïrs d'eau. Bn cas eie soupçons 4.ondés9 1® coiiseil co:mïauaa3»
peut ©n tout tempe- .ardoianer xin eontr-61© de l1^ tanche i té dee

'"""Le fmaier doit être entreposé sur ime assiae et;.
béton é tanche et manie de "bords relevés« ies eatuc résiduaires
doivent êtrs conduites à la fosse à-



et
très

de protection

de

"il y a possibilità de raccordaient a -ime -sta Sitai
central®» les stations a'^ptaratimi particulières

seront sïippripë-es dai*0 'an délai fixé p^sr l-a conseil
d'entente atree l*0ffie© des 3aox et de la Protection de
fatui'©.

.„ . 3* il ezist© des sotie® ou des ;;; Sriaètres ci© proteo—-
tio» d@s,saœï» les- ...directives ou les iatecrdietioms âe eons—
truir® douMa^s awo. la décision doivent atre ofesœnrëes-«

' P ' :' • '• "Si "an ©aptage d'eau 8O-ut«rraiaa- ou tœe sour-e© pcmr ,
l©ec|iâ@lis il a'*@3îisrfe-© pas eae-ors de aoiie de prot-ectiori a® -trou—- '
veat ais eia dasger par- -on projet, l«ur propriétaire ou eelui
qui es a la jornissmie« petit formar opposition ©t, dais les
trois mois à 0o-aipter du jotir ou le délai délai d'opposition est

j, déposer • pöbliquesa-ent ans requête en vu^ d® l'étaMis- - •!
d'arie acme. '.-de p

Dès le dépôt piiblis d*im©-d@Danaao de
- protection^.., il ^ïï® peut.» âaas le sôetmjr prëifu et ;
décision définitifs, Stre jarl® œeœie sostar«? qml i
faire '3cä-0uer totaisaaeat 0u partiellement la
de la son© d© protection »•

$ out«- -.p e*--aonûe toueMe daas ses intérêts peut
fair« oppesitloB auprès de 1*-Q1PS |>our retard apporté à la
liqiiiâation druae perocedttre de protection des zones» Q'et
Offle-e 'prend ©a pareil cas les décisions nécesaairea»,

Arjl.el^^Jj la-t iaterait 1© lavag© des Téiiicul.es -à moteur d'«
tout ge,Gre am moderi d-e prodîîits ds lays^a» rinçage ©t
toyag® en des lisuj: atii 110 dispe-3Eïs©nt gas d*tme
drévaciaatioîi ass 'eaos dsyas des stations d

I?» 'Contrai® 'a'') chantier

Contrôle
1-s eo;asëil

a» ainsi

et après l'esée-mt-ioa â®s projet» autorisée
eontr'êl® l^soservatiom des preserip'tioàs •

âss clauses ooaat«nu@® dans 1* autorisât ioru-

' Baas las cas £)ré sentant des difficultés s
peat faire appal &im spécialistes A® 1*03?! „a *3i«n, si des
e±recmstaac©è spéciales la ijxzstifient, ' reco'urir eœc .
ds©sperts p
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-ero.tipe-.au

de
risaticox

Modification
du projet

''Par 1® fait qu'elle contrôle 'et réceptionne des
constructions ou des .installations» la comaiuae-'n'assume
responsabilité quant à leur valeur ou quant à leur
avec les prescriptions légales}, le propriétaire ou exploitant
„n'est an paraicul'ier pas- libéré de l'obligation d© recourir à
''4'autres meŝ ures 'de protection en cas d''efficacité d''épura*»

insuffisant© 'ou d'*autre danger -d'1 altération des ea-us»

t__ g8 Le Bénéficiaire .d'ime autorisation süanoaeera aß.®©s
tat ma. conseil öpiamwial le .âéîmt de là- construction, ou d:''atttre«
travaus pour q\w, -ces organ.ee soient ®n mesure d'exercer tan
contrôle efficace*

2. Il annoncera lê ,installations achevées » en irao
de leur réception -avant d'en..recouvrir las parties importantea
et avant de las -mettre SB esploitatioa.

r Jj©s :.plans d'exécution temiî3 à jour s@ro.nt rsai
lors- de la recenti on.*

La • déception sera consignés dans- un bref procès.-«*
ver Dal.«

"Si la bénéficiaire de l'autorisation néglige ses.
devoirs et si 1® contrôla s* en trouve rendit difficile, il
doit .prendre à sa e&arge les frais supplémentaires qui résul
tent de sa aégligene®*

T̂ ...":.,

'Le bénéficiaire cl 'une autorisation doit, outre
les éaioltuaents' • |. payer également à la cosimian« les siëpeases
provoquées pai" le ' contrôle âe chantier»

1 modification important® d*im projet
approbation préalaole de l'autorité qui arisé nécessité

délivré ,1* autorisation.
o '
*~Sont\©:o. particulier1 consMérés

importantes le ohaageaaent -d ' emplacement des construction® s t
installations, ftt ..-i-̂ difioation du système d* épuration des
eaux usées» la ràodi'fication des dimensions de la -conduit©
d* amené e • et de la cor̂ uî e- d'évacuation, l'utilisation d'ua
autre matériau d© construction.» u • Isolation et de revêtement
ou d'autres parties de .machines » ainsi q\m tout changement
ap.'t.v̂ -té au projet touchant à soa effet d'épr-.- ation» à là
sécurité ou à la capacité des installât ioris.
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Interdiction
dis déverser

iiasp'oa®'ao|.l,.'
en cas de''
âcaaaiages'

et

. 33- es* itérait d * introduire dans las caaallsatic.as
des aiatièrss pouvant '©ndoosnager 10s Installatici zia aia smscepti-
bissi de aair© au proc-esstas l'installatiaa

•II ©et» an particulier » interdit d*j
des matière«« toiti^^s ; taf ectì©us<es a, radioactives-, inflaa-
aîsblss ou présentant un daager afaxpÌGsÌ3»9 dò® liquides à
farte sonteaaace d'asides^' de potasse» de aela au ^al» après
méliiïige ilans la; condadt© t aoi®nt d'iaas tempé^rature aì
à 30°0? des gas: :®t 4@8 vapaiirs de toutes sortes» des

coîiteirmt' im« -$»aaatits excessive dfauile ou de grai
du. pur in drétablo- ou du jas de suû '» . des corps visqueux ou
eolid.es auaeeptiîîlea à:'o&stra©r les ' conduites tels gae saal®,
:gra¥atSj ùrdureè.,. -seoriss,. esELarss, chiffons-, dsoliets de
cuia-iae ou ei© boîicâeri®s boue 4e ôarter®» 'bo'aes provenant

, d© dépotoirs,, df; , fosses d* épuration (st de séparateurs ?
matières plastiques» im39 été»..»

d-® décàôts de euiaine passes au
broyeixr a* es t pas autorlèée»

Les1., -proprie »aires de condiiites d@ raccordement
répondent de tout,' döstmäg© provoque par wo. vice d* installation^
d * asé-cution des .conduites QU par i.-.aiiquo cl Centre tien. - Ils sont -
aussi tentis; en- 'particulier, à réparer les dommages causés
par la ao»-o:bs®rvation du présent règlement«

' La aoaaiiffle a© répond paa des loamag-es causés -
installations, raccordées ou aus tiers. par s-aite de re-f ou--.

leiaent -dans leé::-0O2ituites qmi ne sauraient lai 'être ' imputés ̂ .
-ou qul.-soat provoanés par des cas de farce atajeure-*

'i ' 4|̂ 4f&t jy?î foutes les, installations d'évaciiation et d*^.jFU3"a-
tiôa. dea eatia:"usées- doivent être maintemies en bon état, 'tant.-
au point de TU© constructio-à q.u@ du point Ae vue ®2cploita'feioîi,

2 'Les eoinimitea de racoorâsment privées de mëme
q;ue' toutes 10s installations établies par des particuliers. .•
P'"ai* eirnrer clés saux usées oa les rendre ±iiof:tea.sif©a do
êt2*@ eatret©rni©B ®t nettoyées périodiquement par 1® propria
taire ou par 1*usager*
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.
"Le conseil coasrnaial petit décider que des

compétents du S1BS assiaiaeruat la Bii2ifsillas.os de. pe
installations cl ''••apttratian aiéeanô-biologicpias
et cela aiix frais du propriétaire pote1 autant qu'auci'ra, eomtrat
à long terme n'ait été conclu av-ae la fournisseur pomr -uà
entretien règoli«*'.

4 ...a. cas de- négligence et après .avertissement
resi;© sans eff«t, le conseil coeuaiinal peut ""rdoaner l'en- ;
tretiead.es installations des e-atuc usées par des tiers f
moyennant rerabo-iirseiaôjst des frais. Il peut S tre recouru
coatre cette décision.-

d-@a eaux
•usées.,,
boues digé

4rti.gle ,4.3 Celui quii». professiö.an@llsBi:ant*. fait
des sairs -usées, r.'à'ea'.-'boues digérées ^t aa.ti *s matières sem-
blables q;ui peuy:8.nt §tra trai-téec daas des stations <i Dépu-
ration â@s eatajt "asées doit être an DO-saession d'une autori-
sation de lrOSENT...

VI« Assainis s eaieat fies

ment ' - • -
a)Eaêôorde
ments de
maisons-

e ..... .44 DBaia§.-^le secteur des caaalisatione publiques et.
des €as.alisati0ïu; pri^éea aerwant à das fias puh:,lquss, les
condiaitee de raccordement ans bâtiments doi^en*» être établies
ou- adaptées atta:--, frais ' des propriétaires au moment où les
conduites oolleotricfc^ destinées au périmètre récepteur sont'-
posées ou modifiées.

'"'Bn oa:s d'-® dout«, 1-e ceaseil coiaoraecoal dëtermia,®
le périmètre réc@pt@ur â'ïoae conâuit® selon l'apprécatioa. - . '
que lui dicta son

• • - -lies propriétaires fonciers tenus à
présenteront au coas-®li co-imounal les plans as projets né-ces*-.
s aires au plias tard à 1* époque où ss font les travaoz , de
oretasag« po\ir le-'-coH«ctetir» Le conseil coïffintmal les avisera
à temps au- début cl ©s

Dsa® 1s s-eotetir d'asaaiaìsBem^nt privé > le- eoa—
seil coairaanal orâoncte 1©« aaccor-'^ment-e co-irformémojat au piata
«i* aß s abaissement | es cas d*'urg.snce o-m suur inj-onctioB. âe

misure ssra ordonne a^ast ' '^ isseoient
plan coïfflaunal d*assaiaissœaeat (ni avant cas e curent 1®

«l'ai, j sont



b) Autre®
mesures
d ' ms-aainls«
sèment

c ) .assainis
sement -d
certaine am
pleur

âjA-utori-
s-atisn ®t
contrôle

Le conseil coaœtanal veille as osrtieulier à ce
que les dispositions relatives aiu: mesuras collectives pri
va es soient observées»

/**

' °Une fois le reccard«ment effactaé-, Isa instal-
lations d* épura tion particulières doivent être mises hors
service, pour autant que le® eaux weéee puissent être dé-
versées dans 'ime station a* épuration des ©aux tasées,

3 'il- il* j a pas possibilité de raccordement à
station publique d* épuration des eaïax usées, le cons-eil

eoiscmaal ordonne le® mesures prescrites par la législation
sur la protection des eauacj ©Île le fait coafonné.ment au
plan d'assainissement et d'entente avec l'Olïl,

doit' être rendue avant l'établis—
'du plan cosBaonal "d'assainissement en cas d' urgence »

en particulier lorsque 1s régime ê itoire n'est pas satis-
faisant» en eas d'infiltrations, rio même que dans les sec—

• teurs d'eau souterraine •

.Article ...46 Bans les secteurs d'assainissement privés rela«
tivsment étendus f coEome aussi âaas les zones de maisons da
vacances comportant des bâtiments nécessitant un assainis-
sement» la commune de son propre chef et ®n accord avec
l'OSPS'» exécutera l'assainissement (viabilité fondamentale-
et installations d'épuration) aux frais des propriétaires
fonciers poiir le cas où il n'j aurait pas garantie que cette
opération sera effectuée par les propriétaires conformément
aux règles établies..

2De isême,, la eomisttne s 43 chargera de l 'emploi ta*-
tion et d© 1* entretien des installations, dans les eonditioas
m@ïiti0Bnëes ci-dessus«

I
iârititgl0 ..T4.7 Dans- le caa de mesures d* assainissement,. 1® oon-
s ©il communal peut décider d'engager la procédure ordinaire
u:octr0i de l'autorisation e i aucun raccordeiaent direct à.
une station centrale d'épuration des ©aux usées s'est
possible.

2La coffifflune surveillera l'exécution da toutes.
las mesures privées d'assainissement eu appliquant le« pres-
criptions relatives au contrôle des travaux en -relation- avec
les autorisations en matière de protection des



AUX assujettis ©'appliquent les prescriptions
concernant les obligations du bénéficiaire d * autorisât ione
en .matière de protection de© eaux, ï«*'autori té les- rendra
attentifs à cette disposition*

A

**Le propriétaire supporte les frais' d® l'assainis
s-sment» de même que les frais officiels*

VII.» Bedevaaces

Financement
âes Installa-
tions d'épia.—
ration des
©aux usées

Bas® pour le
calcul <3.®s
émoluments

|8 ï*e financement des installations publiques dee
«saux usées incombe à la commune. A cette fia, ©Ile dispose
des moyens suivants:
— des émoluments imiques et périodiques versés par les -usa-
gers de l'installation,
- des prestations de 1*13tat et de la Confédération,

— des propres prestations de la eomaiua® (bâtiment et instal-
lations publics)i

- d'autres contrilrutions à© tiers.

"""Les .frais d'établissement des conduites de rac-
cordement des bâtiments et des biens-fonds particuliers sont
à la charge de leurs.propriétaires. Les mêmes diapositions
sont valable« pour l'adaptation des raccordements de maisons
si la conduits publique existante est supprimée ou si oïl®
est déplacée (art, ?? d© l'Cru).

-' i
Articlg,..̂ } 'Pour le c.̂ cul- des émoluments uniques et pério-
diques, on tiendra' compté, au sens de l'article 106 ILlRa». des
prestations particulières de la coßamane et "a'autres mur-ces
puis os s'assurera que le produit des émoluments perçus
couvre les frais d'exploitation et d'entretien des instal-
lations et permet le service des intérêts et de l'amortis-
sement du capital engagé, rie même que la création d'un
fonds de renouvellement»

.Emolument Jŷ ĵ lgJgCj. Pour le finaneeiaent dm réseau coraiaimal de Cana-
de canali-- lisations publiques » y compris las pompes, les déversoirs
satioa - 'd'orages etc.* 11 est prélevé un émolument 'us.iq.a8 pour

chaque raccordement direct ou indirect. Cet émolument est
calcale à 5/̂ 0 de la valeur officielle dubien—fonds raccordé
(bâtiment et totalité da la parcelle» hors du périmètre du

l'assise—aisance), calculée au m-oment du raccordement«



.Pour couTCir les dépenses déjà faites
unique 3ïB3? far la eoBamun© .pour la participation à l.a .atatiao. «entrais

.d'apuratiqn des eaux avec aes collecteurs d * aaiefté.® 9 les
proprii!tairas dés Msss-foßds déjà raccordes ou à raccorder
'doivent ¥srser tin émoltaasat de rachat ïuslqua fis® provisoi-
rement à 5ï% de la valeur .ofï"islelis et de la valeur incsncti«!

s des bâtiments et--de ìsiir parseli® totale (hors du
re du MO* l'assise-aisanes).

'"Pour Isa iâtiiaents gai disposant d'iaie fosse
à piarin itistallé© selon Isa prescriptions ou ozie station
d*épiaratioa jaecano*-biolugiqu© dri;öie installation d'épura-
tion. particulier®, 1s eor:.jeil sossixaial fise uae déchiutios
d« sas: sa aass (d*©s.t.eata a.Srsic 1T office d«. la proteo ni on des
eaïas) . Ilse eaamiosioäa spéciale fixera la déduction d»ss cas

"5 ' 'Is@s cGfi.tritfa%iQas de dispense i coatributioas
ds des ea?33 -aséeâ') -qui« ^®loa la rsglaaent transitoire,,
até: payées ^.--^ 1& -renonciation à une installation d'-a^i—

ration particulière seront prises @n compte à raison fia 30fa
mais aa aiasirmaa jusqu*à la moitié de 1 Emolument unique de
la

K
c) Dispos i— .Art-lgle,,,^ 'Ime réduction potwaixt aller jusqu'à 20îa ds
tions- -corn— moltameiit 'oniqu« àîir. les "bâtiments p sut Itre accordé © à

l'assujetti qui -'conduit à ses frais l'eau météorique (eau
au .to.it et autrs emi pluvial®) séparément las eaas usées
-vers im COÏITS d'eau public on qui les infiltre de façon
admissible.

2Une stortale particulière mir l'émolument imique
des bâtiîaeïits aéra exigée des antroprises' industrielles ou
artisanale© qui produisent de grandes fjùaïitités d'c-io^c rési-
duairé®}- d'autre part» ime réduction sera accordée si l'entre-
prise' produit \m® quantité proportionaell-sraent miiûM© d'ea.ua:

•De pliiSj la somrame peut prélever mi supp
•équitable si la viabilité de certains quartiers entraîne
des dépenses particulières (station as pompage^ propre station.

d-as -eato: -usées etc..)«

4 . .-lia d^aîigiaentatioa de là valeur, officielle»
par de 'nouvellsa constructions ou. par 4es trans-

for'matioae un émolument complémentaire aéra è:ïi.g4 pour autant
«pie la plus— Taltï© dapass© ,!• 10 '000.— »



" 3a sas d. ' incendia on <ls dëiaoi.it,io:a <lu astiiseli"!
et al 'OB. nouveau bâtiaesit «sst érigé dssB la délai -ïe eiaq

oa eiablira un decom^ti© des eiBolaaesrsa payés jusqu'à

"la Tar'ta.de lr art i cl® 90» a,liséa 8 de 1*GJ?S le-a
émoluments uniques ' seront ïlgaleiseat prélevés sur1 les imaeublee
raccorde® aatérietirsmeat r en quoi cependant les redsiranees
payleâ"à ee tiferà antérì-otaremeat seront «2ïtiërem8ïi-|
en t'osipte. L'art. 51» 3o alinéa (ooatributions de d
dametar®

.53 POTÄT.-. assurer la eowrertur« dea frais
tatioa du service- des canalisâtîoaa et de. la, statia.ti o
feal© „d f époratioa âes ®aas asé-ôSs, les viropriétaii^ss dea
M^s-faaels raccordés à la canalisâtiom publique Tereer
ÌAI.Ì éiaoltaaeat i "utilisation aïiimel fixé par le règlement
d'utilisation.

'̂ Sôlo'"- las restii tata du compta d^sploitatioa --
et au compte des -.frais d*dLnv@stiS8 ornent» l'assemblée coœmu— ' '
sais pemt élever*.. .ou -abaisser e& taux ©a application des pria«-
eipes foriHi-'dée à lr artici® 49*

•les- approvisionnements -an eau privée on /se
basera sur une eatiafâtion 5de l^eam utilisé® pour autant qu-®-
l'assujetti a*a pas- installé d@ compteur d'eas-* L'estimation
-set faite par le eonssil

In à e pollution particialièreiieat
des- "osées -f 1-e conseil coimmaiial fixe -âne siartasa convenable:«

5
la awasiare où le 25 > au moins de l'eau pré*-

par use satrsjprise artisanale ou industrielle n'est -
pas âéfersés daas la canalisation tì*8ato: usées > (par exemple»
établissement d*àortl colture, ©au de rsfroidiasement diree—
'teœeat dév^raëe .âaris wi e-ours d'eau), lane réduction èqui tabi©
d@ l *:4a»cltaaent poarra ftrt? oons-entie tenant eerapt© de la
p"'1 -iati té d'-@aux tiaées ef:fectliremeo.t déversée paar l'entrepriss* •••
Ï.L appartient ÄO. • p2»âMiuçt«'œp i'eata: uséas da fo-orìiir la
prsiwe



!4 -

et intérêt'
de retard

L ''abolissent unique de osmalisation est esigible.
an moment du raccordement; en vue .da financer d'avance des
constructions nouvelles cm des aggraa:idiss«iaen̂  ,. la commune
peut, et d'avance» percevoir <les contri mitions d<3 la part clés
propriétaires fonciers en a$pliquaat Ir^ dispositions qui
règlent leurs contributions ause frais de construction de routes.
öes contribution® sont imputables sur le-e émoluments de radial;
E la canalisation jusep'à ca-îicui-rence du montant total d«
ces derni-arsi demeurent rés-œrvées les dispositions de légis-
lation sur les constructions- relatives à la mise à charge
des frai® de viabilité de détail-«

Défeiteur
à ©s
éiao-luments

imique de la S'UBî est exigible lors
de la mise sa exploitation, de la station central© d'épura-
tion des eatac usées et du raccordement à celle-ci ;• à d«s
fins d-e Jlnancement préalables, la comatone petit décider la-
gerceptiQ.?! dra*ran-c0 d© l̂ éaioluoieat du pour tous les bâti-
ments at parcell©-s asŝ ettia à raccordement et se trouvant
à l'iatérieiir du jjériaîètre iim'HïC» ainai que pcmr les biens—
fonds assujettis- è raceordeaent et sitmés dajos la $on@ publi
que d*âssâiniss®ïa-©iiti les montants ainsi encaissés serviront
à couvrir les dépenses antérieures et courantes occasionnées
par la S'MP et par '1-e collecteur principal d'amenée. "

'5ie conseil comœuaal e«st autorisé à prolonger
les délais à® paiement ou à aeeĉ tisr la possibilité d©
s'acquitter de sa dette par trancass»

1-e délai 'd© paiement pour l'émolument d'utiliza-*
t ion échoit trente jo:urs -après l*4̂ r>.lJllssem©nt de la factur®
par la

C
À 1 * expiration du délai de trente jours à âat:er

d® l'établissement dò la f-ictrcre.» on comptera un. intérêt •
moratoire calculé ' au même taœc que 1* intérêt, . à© la Banque '
cantonale pour les hypothèque® ©n premier rang-.»

I**éïaolî2aeiit de rachat est dû par la persoime
au momeat.de 1 ''échéance était propriétaire ou copropriétaire
au bien-fonds ou du bâtiment raccordé .. De plus t les acqué-
reurs ultérieurs soxrt tenus an paiement des émoltanents encore-
dtis au moment de l'acquisition; 1® droit ds recours contre le
propriétaire antérieur demeure réservé«

2- 'Les taxes d'utilisation a ont duea par le proprie»-
taire actuel de l*irmaeuî)l@»

£"our garantir laDroit d© gage
foncier de la -uniques qui lui sont dus» la coMaune est au bénéfice d*-sm«3'

hypothèque légale grevant l'iiraaeuble raccordé selon l'ar-
ticle 88 chiffre 4 liCesu



?llï.

Perception âe
1».
uni que

transitoires

Le tau3C de l'éaoliaaeat SflP est
de la; '-valeur officielle et incendiefixé à 5

(article 51 )• le 'taxas définitif -sera fixa lors ae la sise
en service âe la. .station. Il sera calculs su fonction du eüftt
de la construction et de la v-alc-ur officielle. et incendie
des jjameuble© raceo-rdé-s «

2 'L'émolument ua.iaiie 3Ï1P est perçu par traacàes ' " •-
seîa@®triallss* I»a premiers échéance est fiaiée dans le
du 2%œe semeatré -.1-981 » 2ès qu« le taœs de l*lmolîsaent- sera
connu «iéfiai'tiT@œ©îit », tas décompte final sera établi .par la

IZ.» dispositions pénales et filiales

Infractions
au règlement

. Les -' 'infraet ioaa au présent règlement ainsi

Déoisioa en
cas d@. eoa—
testatica

qu'ans ordonnances édicté«» en Tertu de celui-ci sont
passibles d'amendée allant jusqu'à 1*000,— iï poiir càasme
casr en qi3.o,i le décret sur le pouvoir répressif des corn«*-
smies -̂"t applicable.*.

* ? ' • ' • :''
"L'application d@s prescript io-as. .joénales caa-

t-onalss et fédérales reste réservé©.

Les -déciisions «la conseil eoffiirnfflal peuvent être
par voie -d,* opposition écrit® et motivée, dans les

à dater de 1m notification > selon 1' voies detrente
aroit prévues1 âmïie 1® Code de procédtar© c- .-aiaî .çrativ© dm
30 nor êmbr-s 1970* La procedure d*0pposition est la condition
préstlafele en mie â^œie p*-o.cédur« de reccxurs ttltérisur©*..

2 'Pour- 1s r-est©# l©s contestatioœa relatives ausi:
obligations découlant du prèsemi rëgler.,.̂ at seront jugées par
les 'autorités de justice administrative,- conformément aa code
à© preeéctare admiaistratlf du 26-, 10.1978, &!• particulier ,
les coauffiiafê  doiTent faire ¥aloir leurs créances 'pour émo^
lamsnt eostaat-ées par voie de -plaint© au j'og-s administratif*



Tigueur st
adaptation

ég Le prsseat 2'egloiagßt entre en 'rigueur
aparobation par le Service des

2-,"Das aoa ©atre® en vigueüsr, il asrogs toutes
les -âiop0j3-ttiôtts antéTisiares qui lui sost scratralree « II.
abroge ®a particulier l® regl6?a@at ss

1-s 1-2 février !'3éO.

ï*e cons-eil eoiMimaL fis® le délai asse lequel
les installations existantes doivent P-'-:7«3 adsßtass su pré-
seat rè

.débattu et

VIÖQU3S., le 16
par I*a8sôiablé@ eoasrusals d-ô

980

L© secrétaire .iSBnicipal scmsBigpé certifie que le règlement
concernant les eans usées a 4té aerose puali-giaemaat 20 jôui's
â mat et 20 jours après, l'assemblèe coaiMimal® â sc tadisstion
d©s possibilités de taira opposition.» S-ursat ce d̂ lai.» -aucune-
opposition n'a été ©aregist* tf©.«-

Le présent règlement est

Service des ccryrnuuea

'H

: De'émcnt, le



C O M M U N E M I X T E D E V I C Q U E S
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Modifications É...MÎeiênt,..ciOiy.Olî œncernânt ies Eaux usées
•du 16 'septembrei V î

Décision de ...... i !aembil . . .œ]nunaie du ..... otobre 1990

eci e 49 ((nouvelle teneur)

II est constitué un fonds des eaux usées servarsi à financer l'ensemble des
prestations incombant à ia Commune en relation avec l'évacuation et le
traitement des eaux usées.
Ce fonds est alimenté par des émoluments uniques et périodiques.

Article ...50 (nouvelle teneur) fa 'O e,." tf

L'émolument de canalisation est dû pour chaque raccordement direct ou
indirect. I! est fixé à 3.1g de ia valeur officielle du bien-fonds raccordé
(bâtiment et totalité de la parcelle; hors du périmètre du PGC, l'assise-
aisance), calculée au moment du raccordement.

Article 51 (nouvelle teneur) >,..? .„,.„••*.*M^ • tf >f %\»'" ' '••'••" • • r f • • • ,j* .... " • ' $

L'émolument d'épuration (participation à ia station centrale) est dû pour tou;
les biens-fonds raccordés ou à raccorder, î! est fixé a &%c de la valeur
officielle et de ia valeur incendie cumulées des bâtiments et de leur parce!le
totale, (hors du périmètre du PGC, rassise-aisance)

Article 54 (nouvelle teneur)

Les émoluments uniques sont en principe dus au moment du raccordement.

( chili r.it.,2 supprimé )

Artide 51 ( s u p p r i n

Ainsi décidé en assemblée communale le 30 octobre 1990,

AU NOM- DE L'ASSEMBLE COMMUNALE
le 3©er£taire : le président

P.Chéteiat


